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Convoqué le jeudi 29 octobre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 5 novembre 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare 
HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Titina DASYLVA, Henri MAILLET, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick 
VIGNAL.  
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, France JAMET, Alex LARUE, Audrey LLEDO . 
 

  

 

Attribution de compensation définitive pour l’exercice 2015 
 
 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

La transformation de la Communauté d’Agglomération en Métropole au 1er janvier 2015, par décret n°2014-
1605 du 23 décembre 2014 a impliqué des transferts de compétences. Ces transferts de compétences 
s’accompagnent d’un transfert de charges. 
 
La fixation de l’attribution de compensation a pour objectif d’assurer la neutralité budgétaire de ces transferts de 
compétences, en trouvant un juste équilibre entre la préservation des équilibres financiers des communes et la 
capacité à agir de la Métropole 
 
Dans ce contexte, le calcul des attributions de compensation constitue un élément important du passage en 
Métropole. Il conditionne les relations financières qui lient Montpellier Méditerranée Métropole à ses 
communes membres et détermine le niveau des moyens dont la Métropole disposera pour exercer les 
compétences transférées. A cet égard, les méthodes d’évaluations ont été établies dans le cadre d’une 
concertation approfondie entre la Métropole et les communes. 
 
Conformément à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, le montant prévisionnel des attributions 
de compensation a été notifié aux communes le 11 février 2015.   
 
Les membres de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de charges (CLET)  se sont réunis le 22 
septembre 2015 afin de rendre leurs conclusions sur l’évaluation des charges nettes transférées à intégrer dans 
les attributions de compensation définitives. Par rapport aux Attributions de Compensation provisoires, ces 
évaluations prennent en compte une actualisation des chiffrages (intégration de l’année 2014) et des propositions 
de méthodes de calcul ajustées. La CLET a émis un avis favorable sur l’évaluation des transferts à l’unanimité 
des membres présents. 
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En application de  l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, le rapport de CLET a été transmis aux 
communes pour approbation. Compte tenu des méthodes de calcul validées par la CLET, les attributions de 
compensation définitives devront être adoptées par délibérations concordantes du conseil communautaire, 
statuant à la majorité des deux tiers, et de l’ensemble des conseils municipaux des communes membres  statuant 
à la majorité simple. 
 

Conformément au  rapport de CLET, joint au présent rapport pour information, les attributions de compensation 
définitives s’établissent comme suit :  
 

Communes 

Attribution de 
Compensation 

2014 
versée par la 

Métropole à la 
Commune 

Attribution de 
Compensation 

2014 
versée par la 

Commune à la 
Métropole 

Attribution de 
Compensation 
définitive  2015 
versée par la 

Métropole à la 
Commune 

Attribution de 
Compensation 
définitive 2015 
versée par la 

Commune à la 
Métropole 

Baillargues 527 615,12     478 903,05 

Beaulieu 32 521,16     153 518,67 

Castelnau le Lez 988 348,60     2 121 098,69 

Castries 555 065,70     250 395,18 

Clapiers 29 030,40     592 941,59 

Cournonsec 294 723,24     22 945,86 

Cournonterral 221 167,32     453 595,40 

Fabrègues 1 184 900,38   141 690,97   

Grabels 188 241,40     829 743,47 

Jacou   241 386,96   739 417,28 

Juvignac   99 444,04   1 921 894,13 

Lattes 2 407 449,48     497 350,21 

Lavérune 1 148 278,80   700 393,96   

Le Crès 51 386,28     947 230,91 

Montaud 18 237,62     79 234,40 

Montferrier-sur-Lez   249 875,24   633 477,03 

Montpellier   6 141 159,56   45 682 709,78 
Murviel les 
Montpellier 

10 527,18     163 436,34 

Pérols 416 944,25     1 583 920,31 

Pignan 254 586,04     401 289,97 

Prades le Lez   217 180,16   725 419,59 

Restinclières 31 945,60     142 957,90 

Saint-Brès 128 895,68     174 912,02 

Saint-Drézéry 142 558,68     152 597,45 
Saint Geniès des 
Mourgues 

73 936,76     183 417,27 

Saint Georges d'Orques 584 170,44     135 493,32 

Saint-Jean-de-Védas 1 255 266,63     338 391,55 

Saussan 44 038,76     158 304,24 

Sussargues 61 043,16     237 325,46 



Vendargues 2 564 170,40   1 405 145,92   
Villeneuve-lès-
Maguelone 

574 174,12     492 436,19 

TOTAL 13 789 223,20 6 949 045,96 2 247 230,85 60 294 357,26 

 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- approuver le montant de l’attribution de compensation définitive de la Ville de Montpellier telle que présentée 

dans le tableau sus visé. 

 
  
  

 
 

 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 

Philippe SAUREL 
Publiée le : 06/11/2015  

 


